
1Actu experts Comités d’entreprise et CSE / N° 22 / 2e trimestre 2019 

 VEILLE LÉGISLATIVE  
ET RÉGLEMENTAIRE
 • Jurisprudence

REVUE DE PRESSE

ARTICLES
 • Incidence de la réforme 

comptable des associations 
sur les comptes des CSE

 • Quel avenir pour les Activités 
Sociales et Culturelles (ASC) ?

 • Point sur le consultation du 
CE et du CSE sur la politique 
sociale, les conditions de 
travail et de l’emploi

 • Retour sur le colloque « quel 
CSE pour demain ? 

Conseil supérieur de l’Ordre des experts-comptables
19 rue Cognacq-Jay 75007 Paris | Tel : 01 44 15 60 00

www.experts-comptables.fr

ACTU EXPERTS
COMITÉS D’ENTREPRISE, COMITÉS SOCIAUX ET ÉCONOMIQUES, CSE

LETTRE D’INFORMATION DES EXPERTS-COMPTABLES  

AUX COMITÉS D'ENTREPRISE ET CSE

N°22 - 2e trimestre 2019



Comment gérer vos abonnements 
aux Newsletters de la profession 
en 3 étapes ?

Avoir un COMPTEXPERT1.

Si vous n’avez pas de Comptexpert, il vous est 
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EDITO
Les CSE prennent le pas sur les CE

La mise en place progressive des CSE met en exergue certaines interprétations possibles voire des difficultés, 
d’où l’apport des experts-comptables pour accompagner leurs clients dans cette transition et les conseiller. 

Je vous invite à voir et à revoir la vidéo sur le passage du CE au CSE, une occasion de revisiter le site du Conseil 
supérieur de l’ordre, récemment refondu et enrichi ; avec dans les pages consacrées au CSE , et toute la 
documentation de ces dernières années accessibles pour vos cabinets et vos collaborateurs. 

Outre la veille habituelle, vous trouverez dans le numéro que vous avez entre les mains un article sur la réforme 
comptable des organismes sans but lucratif, applicable aux CSE à compter du 1er janvier 2020, également un 
point sur la consultation sur la politique sociale, les conditions de travail et l’emploi.  Un retour sur la table ronde 
du Conseil régional de l’ordre des experts-comptables de Paris IDF sur les activités sociales et culturelles.     

Je vous donne rendez- vous au congrès (*) à l’occasion duquel nous vous proposerons un atelier consacré à l’EC 
au cœur des flux des CSE. A vos inscriptions ! 

Bonne lecture ! en attendant vos bonnes vacances  

(*) Paris du 25 au 27 Septembre 2019 

Chakib HAFIANI
Président du Comité  

secteur non marchand
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VEILLE LEGISLATIVE  
ET REGLEMENTAIRE
DOCTRINE ADMINISTRATIVE

JURISPRUDENCE

Régime social et fiscal des activités sociales et 
culturelles : une mission d’analyse est en cours

Par une lettre en date du 11 avril 2019 adressée aux 
cheffes de l’inspection générale des affaires sociales 
(IGAS) et de l’inspection générale des finances (IGF), 
le Gouvernement confie une mission d’analyse des 
avantages accordés par les comités d’entreprise/
comités sociaux et économiques ou les employeurs.

La feuille de route porte sur l’analyser de la pertinence 
et le respect des règles actuelles de tolérance au regard 
des pratiques actuelles afin d’identifier les marges 
de manœuvres disponibles et les actions à mettre 
en œuvre pour garantir la sécurisation juridique du 
dispositif tout en permettant une harmonisation des 
pratiques.

Ce rapport doit être rendu fin juin 2019 en principe.

Consultation du CE : Cass. soc. 30 janvier 2019, n° 
17-23025

Dans le cadre de la consultation des membres du 
comité d’entreprise sur un projet, l’employeur doit 
leur remettre l’ensemble des informations exigées par 
le juge.

Dans cette affaire, la direction des services partagés 
(DSP) d’EDF avait engagé une procédure d’information-
consultation de deux comités d’établissements sur 
« un projet de schéma directeur des implantations 
des entités DSP ». Considérant que les informations 
fournies par la direction étaient insuffisantes, les 
représentants du personnel ont saisi le tribunal de 
grande instance (TGI). Par la suite, le TGI leur a donné 
gain de cause et établit une liste d’informations que 
l’employeur devait leur fournir.

La Cour de cassation confirme la décision de la cour 
d’appel qui, constatant que l’employeur n’avait pas 
remis aux élus du personnel le document portant 
sur le coût du déménagement comme exigée par le 
TGI, considère que le délai de consultation n’était pas 
expiré et ne commençait à courir qu’à compter de la 
remise dudit document par la société.

Cette décision est transposable au comité social et 
économique (CSE) dans la mesure où les règles régissant 
les conditions de contestation du déroulement de 
la consultation sont identiques à celles du comité 
d’entreprise. Elles sont fixées par l’article L 2312-15 du 
Code du travail concernant le CSE

En savoir plus

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000038112228&fastReqId=731925389&fastPos=14
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 Â La négociation de la transition entre les anciennes 
institutions représentatives et le CSE, Nicole 
Laffue, Droit Social, n° 5, mai 2019, page 373
 Â La mise en place négociée du comité social et 
économique, Alain Cœuret, Droit Social, n° 5, mai 
2019, page 378
 Â Le règlement intérieur du comité social et 
économique, Caroline Vanuls, Droit Social, n° 5, 
mai 2019, page 395
 Â Les accords sur l’information-consultation du 
comité social et économique, Sophie Sereno, Droit 
Social, n° 5, mai 2019, page 402
 ÂComité social et économique ou Conseil 
d’entreprise : quel choix ?
 Â  Jean-Philippe Lieutier, Droit Social, n° 5, mai 2019, 
page 415
 Â Le comité social et économique dans l’UES, Steven 
Rioche, Semaine juridique, Edition sociale, n° 3, 22 
janvier 2019, page 25
 ÂSeuls 11% des élus jugent que la BDES a amélioré 
leur accès à l’information
ActuEL CE 12/03/2019

 Â Insuffisance des BDES : des torts partagés entre 
directions et élus ? 
Actu EL CE du 13/03/2019

 ÂUtilisation du budget de fonctionnement pour 
des ASC : élus, méfiez-vous de certains arguments 
commerciaux !
 Actu EL CE du 19/03/2019

 ÂQuel avenir pour le régime des activités sociales et 
culturelles des CE et CSE ?
Actu EL CE du 20/03/2019 

 ÂCrédit d’heures du CSE : retour sur les règles, 
aperçu des premières pratiques
ActuEL CE 27/03/2019

 ÂObligation de discrétion : «Le CSE doit identifier ce 
qui est réellement confidentiel»
Actu EL CE du 28/03/2019

 ÂTrésorier du CSE : retour sur les règles, aperçu des 
premières pratiques
Actu EL CE du 09/04/2019

 ÂPérimètre des établissements au CSE : il faut une 
négociation loyale
Actu EL CE du 19/04/2019

 ÂTransmission du CE au CSE : «Beaucoup d’élus se 
retrouvent à devoir agir en urgence»
Actu EL CE 04/04/2019

 ÂRelations sociales : les nouveaux élus des comités 
sociaux et économiques font leur apprentissage
Actu EL CE 04/04/2019

 ÂAu 31 mars 2019, 23 700 CSE ont été mis en place
Actu EL CE du 03/05/2019

REVUE DE PRESSE
LISTE DES REVUES CONSULTÉES

https://www.actuel-ce.fr/content/seuls-11-des-elus-jugent-que-la-bdes-ameliore-leur-acces-linformation
https://www.actuel-ce.fr/content/insuffisance-des-bdes-des-torts-partages-entre-directions-et-elus
https://www.actuel-ce.fr/content/utilisation-du-budget-de-fonctionnement-elus-mefiez-vous-de-certains-arguments-commerciaux-2
https://www.actuel-ce.fr/content/quel-avenir-pour-le-regime-des-activites-sociales-et-culturelles-des-ce-et-cse
https://www.actuel-ce.fr/content/credit-dheures-du-cse-retour-sur-les-regles-apercu-des-premieres-pratiques
https://www.actuel-ce.fr/content/obligation-de-discretion-le-cse-doit-identifier-ce-qui-est-reellement-confidentiel
https://www.actuel-ce.fr/content/tresorier-du-cse-retour-sur-les-regles-apercu-des-premieres-pratiques
https://www.actuel-ce.fr/content/perimetre-des-etablissements-au-cse-il-faut-une-negociation-loyale
https://www.actuel-ce.fr/content/transmission-du-ce-au-cse-beaucoup-delus-se-retrouvent-devoir-agir-en-urgence
https://www.actuel-ce.fr/content/relations-sociales-les-nouveaux-elus-des-comites-sociaux-et-economiques-font-leur
https://www.actuel-ce.fr/content/au-31-mars-2019-23-700-cse-ont-ete-mis-en-place
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ARTICLES

Le dispositif issu de la loi du 5 mars 2014 qui a 
défini les dispositions relatives à la transparence 
des comités d’entreprise a été pour l’essentiel repris 
par l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 
2017 modifié par l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 
décembre 2017 et la loi de ratification n° 2018-217 du 
29 mars 2018, textes qui ont créé en droit français les 
comités sociaux et économiques.

Le terme « CSE » dans cet article renvoie par souci 
de simplicité aux quatre types de comités sociaux 
et économiques, gérant des fonds et ayant des 
obligations comptables : CSE (comités sociaux et 
économiques d’entreprise) - CSEE (d’établissement) 
– CSEC (centraux) - CSEI (comités interentreprises). Le 
terme CSE désigne aussi l’instance représentative des 
salariés dans les entreprises de moins de 50 salariés 
qui ne gère pas de fonds et qui repend, entre autres, 
les prérogatives des délégués du personnel.

La loi n° 2018-217 du 29 mars 2018 a repris, en le 
transposant aux CSE, l’essentiel du dispositif introduit 
par la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la 
formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie 
sociale qui définit les obligations applicables aux 
comités d’entreprise, obligations qui peuvent différer 
en fonction de leur taille. Les décrets n° 2018-920 du 
26 octobre 2018 et n° 2018-921 du 26 octobre 2018 
complètent le dispositif législatif. 

S’agissant des CSE de moyenne taille, c’est-à-dire ceux 
qui n’excèdent pas deux des trois seuils suivants : 
50 salariés, 1,55 millions d’euros de total de bilan et 
3,1 millions d’euros de ressources et qui disposent 
de plus de 153.000 euros de ressources calculées 
conformément à l’article D. 2315-36 du code du travail, 
la loi impose de confier une mission de présentation 
de leurs comptes annuels à un expert-comptable. 
S’agissant des CSE de grande taille, qui dépassent 
deux des trois seuils susvisés, ils ont l’obligation de 
faire certifier leurs comptes par un commissaire aux 
comptes.

Il existe en France, environ 40.000 CE qui 

progressivement depuis un an et demi se transforment 
en CSE (dans l’immense majorité des cas dans une 
logique de transfert/absorption par le CE du CHSCT et 
des DP).

L’étude d’impact de la loi du 5 mars 2014 avait estimé à 
environ 35.000 le nombre de CE ayant moins de 153.000 
euros de ressources. A priori, ces entités pouvaient 
appliquer un règlement comptable simplificateur 
(ANC n° 2015-02) qui ne fait aucunement référence 
aux règlements de l’ANC ou du CRC.

Les 5.000 autres CE ont l’obligation d’appliquer le 
règlement ANC n° 2015-01 du 2 avril 2015 relatif 
aux comptes des comités d’entreprise, des comités 
centraux d’entreprise et des comités interentreprises 
relevant de l’article L. 2325-45 du code du travail 
(homologué par arrêté du 2 juin 2015 publié au Journal 
Officiel du 11 juin 2015).

Le règlement ANC n° 2015-01 fait directement 
référence au règlement n°2014-03 du 5 juin 2014 
de l’Autorité des normes comptables relatif au plan 
comptable général et au règlement CRC n°99-01 
du 16 février 1999 du Comité de la réglementation 
comptable relatif aux modalités d’établissement des 
comptes annuels des associations et des fondations, 
modifié.

Comment faire les comptes des CSE 
alors que le règlement CRC n°99-01 est 
abroge à partir de 2020 ?

Le règlement N° 2018-06 du 5 décembre 2018, relatif 
aux comptes annuels des personnes morales de droit 
privé à but non lucratif (homologué par arrêté du 
26 décembre 2018 publié au Journal Officiel du 30 
décembre 2018).

Précise :

Article 1er : « Est abrogé le règlement du Comité de la 
réglementation comptable n° 99-01 du 16 février 1999 
relatif aux modalités d’établissement des comptes 

Incidence de la réforme du droit comptable des 
associations sur les comptes des comités sociaux et 
économiques, CSE

Gérard Lejeune,
Expert-comptable et Commissaire aux 
comptes membre du comité secteur 

non-marchand  du Conseil supérieur de 
l’ordre des experts-comptables
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annuels des associations et tous les règlements le 
modifiant. » 

Article 2 : « Le présent règlement s’applique aux 
comptes afférents aux exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2020. Il peut être appliqué par anticipation 
pour l’exercice en cours à sa date de publication. »

 Article 3 : « Toute référence au règlement CRC n° 99-
01 est remplacée par la référence au règlement ANC n° 
2018-06. »

En conséquence, l’article 2 du règlement ANC n° 2015-
01 est modifié et fait référence au règlement n°2014-
03 du 5 juin 2014 de l’Autorité des normes comptables 
relatif au plan comptable général et au règlement N° 
2018-06 du 5 décembre 2018, relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non 
lucratif.

Nous avons vu que la loi n° 2018-217 du 29 mars 
2018 a repris, en le transposant aux CSE, l’essentiel 
du dispositif introduit par la loi n°2014-288 du 5 mars 
2014 qui définit les obligations applicables aux comités 
d’entreprise, qui différent en fonction de leur taille. Les 
nouveaux articles du Code du travail qui définissent 
les obligations comptables des CSE font référence à un 
règlement de l’Autorité des normes comptables.

« Etablissement et contrôle des comptes du comité 
social et économique »

« Art. L. 2315-64.

- I. - Le comité social et économique est soumis aux 
obligations comptables définies à l’article L. 123-12 du 
code de commerce. Ses comptes annuels sont établis 
selon les modalités définies par un règlement de 
l’Autorité des normes comptables.

 « II. - Le comité social et économique dont le nombre 
de salariés, les ressources annuelles et le total du bilan 
n’excèdent pas, à la clôture d’un exercice, pour au moins 
deux de ces trois critères, des seuils fixés par décret peut 
adopter une présentation simplifiée de ses comptes, 
selon des modalités fixées par un règlement de l’Autorité 
des normes comptables, et n’enregistrer ses créances et 
ses dettes qu’à la clôture de l’exercice. 

 « Art. L. 2315-67. - Lorsque l’ensemble constitué par 
le comité social et économique et les entités qu’il 
contrôle, au sens de l’article L. 233-16 du code de 
commerce, dépasse, pour au moins deux des trois 
critères mentionnés au II de l’article L. 2315-64 du 
présent code, des seuils fixés par décret, le comité social 
et économique établit des comptes consolidés, dans 
les conditions prévues à l’article L. 233-18 du code de 
commerce.

« Les prescriptions comptables relatives à ces comptes 
consolidés sont fixées par un règlement de l’Autorité des 
normes comptables. »

Le règlement N° 2018-06 du 5 décembre 2018, relatif 
aux comptes annuels des personnes morales de droit 
privé à but non lucratif (homologué par arrêté du 
26 décembre 2018 publié au Journal Officiel du 30 
décembre 2018) devient donc le règlement « chapeau 
» des CSE.

 Ce règlement comporte deux niveaux de textes :

 ► d’une part les dispositions règlementaires à portée 
obligatoire déclinées en articles 

 ► d’autre part, des dispositions non réglementaires 
(IR pour infra règlementaire), classées en 5 catégo-
ries. En particulier l’IR2 reprend les commentaires 
relatifs au champ d’application d’un article.

Champ d’application pour les CSE

Art. 111-1

« Les dispositions du présent règlement s’appliquent 
à toutes personnes morales de droit privé non 
commerçantes, à but non lucratif, qu’elles aient ou 
non une activité économique, lorsqu’elles sont tenues 
d’établir des comptes annuels sous réserves de règles 
comptables spécifiques établies par l’Autorité des 
normes comptables. Elles sont dénommées ci-après « 
entités » dans le présent règlement… ».

(IR2) Entités entrant dans le champ d’application

(IR2) Entités bénéficiant par un règlement de l’ANC de 
dispositions particulières

« Pour les entités suivantes, un règlement établi par 
l’Autorité des normes comptables prévoit des

dispositions spécifiques et/ ou renvoie au présent 
règlement :

 ► Les comités sociaux et économiques mentionnés 
à l’article L. 2315-64 du code du travail, les comi-
tés sociaux et économiques centraux mentionnés 
à l’article L. 2316-1 du même code et les comités 
sociaux et économiques interentreprises mention-
nés à l’article L. 2313-9 du même code avec le règle-
ment ANC n° 2015-01.

Ainsi, en l’absence de dispositions particulières dans 
le règlement ANC n°2015-01, les CSE appliquent le 
règlement ANC n°2018-06. Les CSE sont donc impactés 
par les nouvelles dispositions du règlement ANC 
n°2018-06, sauf s’il y a des dispositions particulières 
dans le règlement ANC N°2015-01 qui priment alors sur 
les dispositions du règlement ANC n° 2018-06. 
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Le règlement ANC n°2015-01 et sa note de présentation 
contiennent des dispositions particulières pour, par 
exemple, les contributions volontaires en nature. Ces 
dispositions continueront donc à s’appliquer sans tenir 
compte de celles du règlement ANC n°2018 06, comme 
bien entendu toutes les autres dispositions relatives à la 
dissociation des comptes de résultat entre les ASC et les 
AEP et la séparation des fonds propres.

La note de présentation du règlement ANC n° 2015-
01 précise concernant les contributions volontaires en 
nature :

« Informations relatives aux contributions en nature 
pour les CE ….., le comité mentionne dans l’annexe de 
ses comptes des informations relatives aux contributions 
reçues en nature. Il s’agit généralement des mises à 
disposition de personnes par l’employeur ou par des tiers 
et des mises à disposition de biens. Les contributions 
reçues de l’employeur au titre d’obligations légales ne 
font pas l’objet d’information et seules les contributions 
en nature reçues en dehors de ce cadre font l’objet 
d’information. L’entité peut choisir d’inscrire ces 
contributions en nature dans ses comptes ; dans ce cas, 
il en est fait mention dans l’annexe. »

A contrario, si le règlement ANC n° 2015-01 ne contient 
pas de dispositions particulières, il faut alors retenir les 
dispositions du règlement ANC n° 2018-06. Ainsi, l’article 
431-2, ci-dessous, prévoit de nouvelles obligations 
d’information dans l’annexe qui s’appliqueront dans les 
CSE.

Art. 431-2

Avant les principes et méthodes figurant à l’article 833-2 
du règlement ANC n°2014-03 relatif au plan comptable 
général, l’annexe comprend :

 ► une description de l’objet social de l’entité ;
 ► une description de la nature et du périmètre des ac-

tivités ou missions sociales réalisées ;
 ► une description des moyens mis en œuvre.

Sont également mentionnés, les faits caractéristiques 
d’importance significative intervenus au cours de 
l’exercice ou de la clôture jusqu’à la date d’approbation 
des comptes par l’organe délibérant.

Lors de la journée nationale de la CNCC du 29 janvier 
2019, Madame la Directrice Générale de l’ANC, a précisé 
qu’en 2019 les règlements seront aménagés. Il suffira de 
modifier le titre et la terminologie du règlement ANC n° 
2015-01 en remplaçant CE par CSE.
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ARTICLES

En mars 2019, le Conseil régional de l’Ordre des 
experts-comptables -Paris Ile-de-France a organisé 
une table ronde au salon des CE sur le thème : «Quel 
avenir pour les Activités Sociales et Culturelles (ASC) 
? Projet de taxation, équité entre petites et grandes 
entreprises, réduction des moyens accordés aux CSE 
(financiers et humains)».

Une première tentative de réforme en 
2016

Une première fois à l’automne 2016, le gouvernement 
avait évoqué la possibilité de légiférer sur les 
ASC en fixant des plafonds, mais suite à une forte 
contestation, notamment des organisations syndicales 
et des acteurs économiques du secteur, le projet avait 
été provisoirement retiré et le gouvernement avait 
confié à l’inspection générale des finances une mission 
de « consultation sur l’évolution du régime social des 
avantages versés par les comités d’entreprise dans 
le cadre de leurs activités sociales et culturelles ». 
La mission devait aboutir à un rapport remis à la mi-
octobre 2016, afin d’en tenir compte lors du débat 
parlementaire sur les lois financières pour 2017. 
Aucun rapport n’a été publié malgré des travaux et des 
entretiens réalisés, plusieurs membres du Comité CE 
du Conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables 
ayant rencontré l’inspecteur en charge de la mission.

Une deuxième tentative en 2018

Une nouvelle fois en octobre 2018, le régime 
d’exonération dont bénéficient pour les ASC les CE 
et plus récemment les CSE nouvellement créés, a 
manqué de peu d’être remis en cause, juste avant la 
montée en puissance du mouvement des gilets jaunes. 
Deux amendements au projet de loi de financement 
de la sécurité sociale, portés par un député et par le 
gouvernement, ont envisagé de réformer les aides 
accordées par les CE.

L’objet de ces amendements visait à limiter les 
exonérations :

 ► Pour les « évènements ayant trait à la vie extrapro-
fessionnelle de ces salariés » à 10% du plafond 
mensuel de la Sécurité Sociale (337,70 € en 2019) 
par salarié et 20 % maximum par famille.

 ► Pour« l’exercice d’une activité sportive, pour l’ac-
cès aux biens et prestations culturels ou au titre 
d’aides aux vacances» à 10% du plafond mensuel 
de la Sécurité Sociale (337,70 € en 2019) par sala-
rié et 20 % maximum par famille.

Ces amendements ambitionnaient, selon leurs 
auteurs, de «sécuriser les CE / CSE, et pérenniser 
une pratique de l’Urssaf, s’agissant des avantages et 
cadeaux accordés par les employeurs à leurs salariés 
pour l’exercice d’activités sociales et culturelles » et 
amener de l’équité entre les entreprises de moins de 50 
salariés n’ayant pas de CE et celles de plus de 50 salariés 
avec un CE et pouvant bénéficier de dispositions plus 
favorables concernant les exonérations des ASC.

Mesure de sécurisation ou de 
fiscalisation ?

La présentation de ces amendements comme une 
mesure de « sécurisation » et « d’équité », sans 
clarification de la situation, est surtout perçue comme 
une mesure de limitation des exonérations et donc 
une limitation du pouvoir d’achat que cet avantage 
procure.

L’application d’une telle réforme reviendrait à 
soumettre à cotisations sociales et à fiscaliser environ 
les deux tiers des aides et avantages accordés aux 
ouvrant-doits par les CE / CSE. 

De par leur rôle social, les CE / CSE aident 
particulièrement les plus bas revenus. Ce sont donc 

Quel avenir pour les Activités Sociales et Culturelles 
(ASC) ?

Xavier Huault Dupuy, 
Expert-comptable, 

Membre du comité secteur non 
marchand
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ces catégories qui seraient le plus pénalisées par ces 
plafonds avec des conséquences directes sur leurs 
revenus imposables et un risque de voir les aides 
publiques impactées (crèches, cantines, APL,...).

Les exonérations actuelles sont mentionnées dans une 
circulaire de 1986 de l’ACOSS, régulièrement actualisée, 
et si elles ne sont pas reconnues par les tribunaux  qui 
considèrent que les aides et financements accordés par 
les CE / CSE sont des avantages en nature soumis au 
paiement de cotisations sociales, les litiges sont très 
rares dans les faits, car les élus respectent la directive 
de l’ACOSS.

Rappelons qu’à ce jour, certaines activités sont 
actuellement totalement exonérées de cotisations et 
ce,  sans aucun plafond. C’est le cas pour les aides aux 
départs en vacances des salariés et de leurs enfants, les 
voyages touristiques, la pratique d’activités sportives et 
les activités culturelles (billetteries, spectacles,...).

Les plafonds envisagés dans les amendements 
viendraient limiter fortement ces activités.

Un objectif d’équité qui risque d’amener 
des discriminations entre petits et gros 
CE

De plus, l’application de ces plafonds semble 
particulièrement compliquée pour les CE / CSE qui 
gèrent leurs propres centres de vacances pour adultes 
ou pour l’accueil de colonies. Comment valoriser les 
aides accordées ? La valeur de l’immobilier doit-elle être 
prise en compte ? La valeur de l’aide va-t-elle dépendre 
du taux de remplissage ?

Dès lors, faudrait-il traiter différemment les comités 
qui possèdent un patrimoine immobilier et qui gèrent 
leurs propres centres et les comités qui pratiquent la 
redistribution ? Si les premiers devaient être moins 
taxés que les seconds, cela reviendrait à avantager les 
gros comités et à pénaliser les petits, qui en général 
font plus de redistribution.

Autant de conséquences et de difficultés insuffisamment 
mesurées avant les propositions d’amendements.

Ces amendements ont, dans un premier temps, été 
votés par les députés puis retirés par les sénateurs. 
Monsieur Gérald DARMANIN, Ministre de l’Action et des 
Comptes Publics, a alors annoncé mi-novembre 2018 
qu’il allait proposer au Président de la Commission des 
Affaires Sociales, à ceux qui le souhaitent au Sénat, aux 
Urssaf et aux branches professionnelles en lien avec la 
Ministre du Travail, de se réunir et de travailler assez 
rapidement.

Une nouvelle mission confiée à l’IGAS et 
l’IGF

Nous étions toujours en attente de la constitution de ce 
groupe de travail lors de la conférence de mars 2019 au 
salon des CE. 

C’est finalement une mission qui a été confiée le 11 
avril 2019 à l’IGAS (Inspection Générale des Affaires 
Sociales) et à l’IGF (Inspection Générale des Finances) 
par Mme BUZYN, Ministre des solidarités et de la santé 
et M DARMANIN, Ministre de l’Action et des Comptes 
Publics, pour :

- procéder à une analyse des avantages accordés 
par les CE ou l’employeur lui-même pour fin avril 2019 ;

- analyser la pertinence et le respect des 
règles actuelles de tolérance, identifier les marges de 
manœuvre et les actions à mettre en œuvre pour tenir 
l’objectif de sécurisation juridique en harmonisant les 
pratiques pour la fin du mois de juin 2019.

A ce jour, aucun contact n’a été pris avec l’Ordre des 
experts- comptables sur ces sujets, alors que pour 
la première mission en décembre 2016, nous avions 
rencontré l’Inspecteur Général des Finances en charge 
de la mission.

La transposition dans la loi de la directive ACOSS serait-
elle une solution ?

C’est envisageable, mais cela serait parait compliqué, 
car il faudrait transposer la directive et les nombreuses 
évolutions intervenues depuis 1986 sans fermer la 
porte aux évolutions à venir. 

En effet, comme l’a mentionné la représentante de 
l’URSSAF qui était présente lors de la table ronde au 
salon des CE, « il ne serait peut-être pas si aisé de fixer 
une fois pour toute dans la loi, un régime d’exonération 
que nous avons régulièrement fait évoluer depuis 1986, 
pour tenir compte de l’évolution de la société ».

Faire évoluer la situation actuelle suppose au préalable 
d’avoir une concertation avec l’ensemble des acteurs 
de ce secteur : les élus des comités, les organisations 
syndicales, les experts-comptables mais également 
les prestataires des ASC, car il ne faut pas oublier que 
réduire les aides accordées par les comités aura un 
impact économique important sur le secteur des loisirs 
et des vacances, alors même que le Premier Ministre a 
lancé le 14 mars dernier une mission ayant pour objectif 
de permettre à tous les français de pouvoir partir en 
vacances.

Nous attendons donc , avec beaucoup  d’intérêt,  les 
résultats de la mission confiée à l’IGAS et à l’IGF.
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ARTICLES

A l’heure où moins de la moitié des CSE sont en place et 
que de nombreuses entreprises sont encore en phase 
d’élection ou de négociation, il est probablement 
ambitieux et trop tôt pour dessiner ce que sera le CSE 
demain.

Probablement que son avenir ne sera d’ailleurs pas 
uniforme, selon que les acteurs se seront saisis du 
nouveau cadre légal, ou au contraire, que l’employeur 
aura instauré par voie unilatérale un CSE a minima, 
comme cela semble être le cas dans beaucoup 
d’entreprises.

Sans attendre le bilan complet de l’élection des CSE 
qui sera possible début 2020, les organisateurs du 
colloque - spécialistes de l’intervention auprès des CE-
CHSCT-CSE - et leurs partenaires syndicaux, ont mis 
au débat des propositions et pistes à creuser face aux 
inconnues ou effets défavorables des ordonnances « 
Macron » de 2017 instituant la fusion des instances 
représentatives du personnel, avec la disparition des 
délégués du personnel et des CHSCT.

Si certaines réflexions ou propositions formulées lors 
de ce colloque demeurent idéalistes face à cette plus 
sombre réalité sur l’état du dialogue social, force est 
de constater que des pistes intéressantes se dégagent.

Ce colloque structuré autour de trois tables rondes, 
associant intervenants professionnels, représentants 
syndicaux et élus d’entreprise, a été l’occasion de 
développer  les thèmes suivants :

 ► Garantir la prévention de la santé et de la sécurité 
au travail ;

 ► Rendre les ASC (activités sociales et culturelles) 
accessibles à tous ;

 ► Garantir le rôle du CSE par l’émergence d’une 
nouvelle pratique.

La première table ronde portait sur des propositions 
pour compenser la disparition des CHSCT et 
l’affaiblissement des instances de proximité.

La deuxième table ronde avait pour objectif une 
politique plus ambitieuse pour développer et 
stabiliser les moyens dont disposent les CSE pour leurs 
activités sociales et culturelles, avec des propositions 
d’harmonisation des budgets (un taux minimal légal 
comme pour le budget de fonctionnement) et la 
création d’un droit à l’accompagnement des élus à la 
mise en œuvre d’une politique sociale et culturelle vis-
à-vis des salariés.

Les propositions développées dans la dernière table 
ronde visait avant tout l’amélioration de la formation 
des élus, le renforcement des prérogatives des 
instances de proximité face au risque d’une trop forte 
centralisation du dialogue social et des informations 
consultations au niveau national, notamment en 
matière de politique sociale.

Sans remettre en cause les délais préfix, une autre 
proposition a été débattue, visant à les rendre 
plus réalistes pour les acteurs et les experts qui les 
accompagnent, en les portant à 3 mois et en les faisant 
démarrer par la réunion  d’information du CSE, face 
à l’insuffisante formalisation actuelle du début des 
procédures et au risque de contentieux accru.

Quel bilan tirer de ce colloque pour les experts-
comptables auprès des CE et des CSE, et leurs clients ?

Il faut espérer que certaines de ces propositions 
puissent être entendues, afin de corriger certaines 
difficultés de mise en œuvre  des ordonnances sociales 
de 2018 ( dites « Macron ») et atteindre pleinement 
l’objectif de dialogue social. 

Retour sur le colloque « Quel CSE pour demain ? »

Olivier Gazel,
expert-comptable,

 membre du Comité secteur non- marchand
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Si les missions légales d’assistance de l’expert-
comptable ont été abordées et mises en lumiere, 
notamment en matière de politique sociale, le rôle de 
l’expert-comptable sur le budget et les comptes n’a pas 
été abordé directement lors du colloque, alors qu’il 
aurait pu aussi faire l’objet de certaines propositions. 
Cela ne doit pas masquer l’utilité de l’expert-comptable 

dans l’accompagnement au fonctionnement quotidien 
du CSE, comme lors de sa mise en place.

Pour approfondir sur les différentes propositions et 
témoignages d’élus et participants :

www.cse-demain.fr



ACCOMPAGNER LES COMITÉS D’ENTREPRISE 
QUI DOIVENT SE TRANSFORMER EN COMITÉ 

SOCIAL ET ÉCONOMIQUE

Pour mettre en œuvre ce changement d’ici le 31 décembre 2019, 
comme imposé par la loi, une vidéo a été réalisée. Découvrez une 
méthodologie, étape par étape, ainsi que des recommandations 
concrètes permettant d’identifier les points de vigilance 
pour réussir cette transition avec les instances concernées.

Voir la vidéo

https://extranet.experts-comptables.org/modal/article/passage-du-ce-au-cse-une-obligation-pour-vos-clients-avant-la-fin-de-l-annee-

